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Cours interentreprises, bloc 2
Journée de présence 6 – situation de travail 10 : « Facturer des émoluments, des taxes, des demandes de restitution et des amendes et gérer la comptabilité des débiteurs/créanciers »

L’ordonnance sur les émoluments dans votre entreprise formatrice

Instruction de travail « Similitudes et différences »

Situation de départ
En guise de préparation à cette journée de cours interentreprises, vous avez étudié 1 ordonnance sur les émoluments de votre entreprise formatrice et l’avez prise avec vous. À présent, vous allez comparer la manière dont les émoluments sont réglementés dans les offices/services des autres personnes du cours. 

Énoncé des tâches
Étape 1 : formez des groupes de quatre.

Étape 2 : présentez-vous mutuellement l’ordonnance sur les émoluments que vous avez apportée. Identifiez les similitudes et les différences entre les ordonnances sur les émoluments, sur le fond et sur la forme. Par exemple :
· Que stipule l’ordonnance sur les émoluments ?
· À qui s’applique l’ordonnance sur les émoluments ? 
· Quels sont les cas couverts par l’ordonnance sur les émoluments ?
Vous pouvez également mettre en lumière d’autres aspects intéressants.

Étape 3 : notez vos résultats sur 1 feuille de flipchart avec 1 colonne « similitude » et 1 seconde « différence ». 

Attentes
Vous trouvez au moins trois similitudes et trois différences entre les ordonnances sur les émoluments.
Vous êtes en mesure d’expliquer ces différences. 

Organisation
Temps imparti : 15 minutes
Méthode de travail : par groupes de quatre
Moyens auxiliaires : feuille de flipchart, stylos
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